
BRUIT AU TRAVAIL
ATTENTION À VOS OREILLES !

120 dB(A) SEUIL DE DOULEUR

130 dB(A)

110 dB(A)

100 dB(A)

90 dB(A)

85 dB(A) VALEUR LIMITE D’EXPOSITION

80 dB(A)

75 dB(A)

60 dB(A)

50 dB(A)

25 dB(A)

0 dB(A)

Réacteur d'avion 
à quelques mètres

Conversation 
impossible

Conversation 
difficile

Conversation 
difficile

Besoin de forcer 
la voix

Voix 
normale

Voix 
chuchotée

Obligation de crier
pour s’entendre

Obligation de crier
pour s’entendre

Obligation de crier
pour s’entendre

Concert sonorisé, 
marteau piqueur

Niveau maximum d’un baladeur, 
Tronçonneuse

Tondeuse, moto
tracteur

Trafic routier important

Aspirateur, 
restaurant bruyant

Téléviseur,
bureau bruyant

Conversation normale,
bureau calme

Conversation chuchotée, calme

Seuil d’audibilité 
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80 dB(A) = SEUIL DE DANGER

À partir  
de 80 dB(A)  

le risque existe, 
protégez-vous !

SSTRN
Service de prévention et de santé 
au travail de la région nantaise
2, rue Linné - BP 38549 - 44185 NANTES Cedex 4
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